
ST JEAN TENNIS DE TABLE – SAISON 2024-2025 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 20 JUIN 2025 

Début de séance à 19h00 – Salle des sports à 77660 St-Jean-les-Deux-Jumeaux 

L’assemblée générale s’est tenue en présence de : 

Membres du bureau : Pascal FREY, Président ; Jean-Luc Girard, Trésorier ; Mickaël GENIN, Trésorier adjoint ; Louis 

GIRARD, Secrétaire ; 

Autres membres présents : Michel BRUEL ; Lionel GONZALEZ ; Anthony HACHET. 

Membres ayant donné procuration : Cédric BAGUE ; Bernard BARBIER ; Michel GRYMONPREZ ; Gérard GUERIN ; Cécile 

HALLIER ; Damien HARLE ; Auguste LAURENT ; Virginie LENTIGNAC ; Cédric RAYER ; Laurent SPANNACCINI. 

Invités : Laurence MIFFRE-PERETTI, maire de Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux ; Jean-François BERGAMINI, maire de 

Changis-sur-Marne. 

I. Rapport d’activités 

L’année 2024-2025 a été marquée par une activité importante et globalement satisfaisante. Le club a accueilli plusieurs 

nouveaux adhérents, aussi bien jeunes qu’adultes. 

Le club regrette de ne pas avoir pu organiser cette année de soirée annuelle dite “soirée du club”, ainsi que de ne pas avoir pu 

participer à la buvette des associations lors de la brocante. Ces évènements seront à organiser pour l’année 2025-26. 

Suite à la perte de nos créneaux du mardi dans la salle de Changis, au cours desquels les jeunes s’entrainaient,  nous avons 

dû créer un nouvel horaire d'entraînement le jeudi de 17:30 à 19:30 dans la salle de St Jean, afin de compenser et délester 

l’horaire tardif pour les jeunes, qui se retrouvait en même temps que les adultes, notre ancien créneau étant pris par le judo. 

Cela a permis d’éviter une trop grande concentration dans la petite salle de Saint-Jean le mardi, certains adultes pouvant venir 

le jeudi. L’organisation des tables du mardi soir reste cependant complexe et parfois saturée, le créneau du jeudi restant plus 

accessible. 

II. Bilan sportif 

Le bilan sportif de nos équipes inscrites en compétition est encourageant : 

Équipe adulte 1 (D2) se maintient en D2, 
Équipe adulte 2 (D4) monte en D3, 
Équipe adulte 3 (D5) se maintient en D5. 

Aucune pénalité n’a été infligée pour absence, transmission tardive ou erreur des résultats, signe d'une bonne saisie des 
rencontres et assiduité des joueurs de compétition. On constate également un fort intérêt des nouveaux adhérents pour 
les compétitions ainsi qu’une participation importante aux compétitions individuelles : 

Félicitations à Clément, arrivé sur le podium en s’étant classé 3e au tournoi "Première Balle". 

Les jeunes Héliana et Titouan ont été félicités pour leur régularité, avec une remise de diplômes d’assiduité. 

Pour la rentrée 2025-2026, le club souhaite parvenir à créer une nouvelle équipe jeune afin d’engager des jeunes intéressés 

de jouer en compétition. 

III. Bilan financier 

Jean-Luc GIRARD, trésorier, présente le bilan financier : 

Exercice 2024-2025 : déficit 1.550 € (pour rappel, exercice précédent excédentaire de 635€) 

Le budget prévisionnel 2025-2026 est équilibré à 5910 €. 

Le déficit constaté sur l'exercice, s’explique par plusieurs facteurs : 

Le nouvel entraîneur des jeunes du jeudi, Enzo, représente un coût important, supérieur à celui de l’entraîneur du mardi, 
par le fait qu’il vient de plus loin et qu’il dispose d’une meilleure qualification. Ce surcoût a eu un impact négatif sur le bilan, 

bien que nécessaire pour maintenir une qualité d'encadrement. 
 



Le club a procédé à l’achat en de nouvelles tenues de club a l’effigie de nos sponsors. Ces tenues ne sont commandables 

que par grande quantité, d’où un coût important imputé pour la saison ; ces maillots et shorts seront écoulés sur plusieurs 

saisons bien sûr. Remerciement au passage au Crédit Agricole de la brie ainsi que les Notaires de France qui ont sponsorisé 

en partie cet achat. 

Le bilan financier est approuvé à l’unanimité. 

IV. Augmentation de la cotisation 

Il a été décidé, avec l’accord des membres présents, d’augmenter le tarif de la cotisation annuelle à 110 € (au lieu de 100 €). 
Cette mesure a pour but de préserver l’équilibre financier du club. 

V. Élection du Conseil d’Administration 

Suite au désistement de Patricia OLIVEREAU en tant que Secrétaire adjointe, Michel BRUEL s’est spontanément présenté pour 
reprendre son poste. Le club remercie Michel BRUEL de son implication au sein du club. Le Conseil d’Administration se 
compose désormais comme suit : 

● Président : Pascal FREY 
● Vice-président : Baptiste LAURENT 
● Secrétaire : Louis GIRARD 
● Secrétaire adjoint : Michel BRUEL 
● Trésorier : Jean-Luc GIRARD 
● Trésorier adjoint : Mickaël GENIN 

VI. Questions diverses et actions à mener 

● Promotion du club : 

Afin de mettre en avant le club et de recruter de nouveaux membres, les pistes suivantes ont été évoquées  
○ Distribution de flyers pour la rentrée 2025 : confiée à Lionel, qui organisera vers la fin d’aout, un dispatching entre adhérents 

pour distribuer ces flyers et ainsi couvrir le territoire le plus large possible. 
○ Création d’un site internet : Anthony Hachet s’est proposé pour sa mise en place et son administration ; remerciements pour 

son investissement. 
○ Utilisation des réseaux sociaux du club plus régulière (Instagram, Facebook…) 
○ Participation au forum des associations 

Suggestion faite à la mairie de Saint-Jean que le forum soit organisé simultanément des jeux inter-villages, afin de mettre en 
avant les offres associatives aux jeunes et aux parents présents. 
 

● Initiations scolaires : 
Suite à une suggestion de la mairie de Saint-Jean, il est envisagé de prendre contact avec les écoles (publique et privée de 
St-Jean-les-Deux-Jumeaux, ainsi que celle de Changis) pour proposer des séances d’initiations et/ou des stages de 

tennis de table pendant les vacances scolaires. 
Cela nécessitera la recherche de coachs, les adhérents n'étant pas forcément qualifiés pour encadrer. 

 
● Entrainement des jeunes :  

Il est également noté que l'entraîneur Enzo ne pourra pas reprendre les entraînements du jeudi soir à la rentrée : une 
annonce sera diffusée via le comité départemental et auprès des clubs voisins pour trouver un nouvel entraîneur le jeudi 
soir. 

 
● Certificats médicaux : 

Les membres mineurs et majeurs ne sont plus soumis à l’obligation de certificat médical, mais a une attestation de santé 
signée, après avoir répondu à un auto-questionnaire, sauf nécessité jugée par le joueur lui-même. 
Cependant, les membres vétérans (+40 ans), un certificat médical est obligatoire à chaque changement de catégorie 
vétéran, ce certificat est désormais valable 5 ans au lieu de 3 . Voir sur le site du comité les règles fédérales. 

 
● Soirée du club : 

Prévue pour le samedi 22 novembre 2025, à la salle des fêtes de Saint-Jean, sous réserve de confirmation par la mairie. 
 En cas d’indisponibilité de la salle, la soirée serait déplacée à la salle de Changis-sur-Marne. 

 
● Matériel : 

 Aucun achat n'est prévu pour la saison prochaine, car les stocks actuels sont suffisants. 
 

● Remerciements : 
○ À Lionel Gonzalez pour la réalisation en cours d’un film promotionnel du club. 

 Son engagement personnel est vivement salué. 

 
○ À Anthony Hachet pour s’être proposé dans la mise en place du site web du club et sa volonté de s’inscrire en compétition 

l’année prochaine. 

Clôture de l’Assemblée Générale à 20h30.                                            


